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Etats-Unis: Au Congrès américain, 
le leader républicain Kevin McCarthy destitué par son aile droite
Le président conservateur de la
Chambre des représentants a été

renversé ce mardi 3 octobre par des
élus radicaux de son propre parti
alliés à la minorité démocrate, sur
fond de querelles idéologiques et

budgétaires.

Le leader républicain de la Chambre
des représentants Kevin

MacCarthy destitué ce mardi par la
droite dure alliée aux démocrates.
Marquée au fer rouge par Donald
Trump depuis près d’une décennie,
l’histoire politique continue de s’écrire
aux Etats-Unis sous les yeux d’obser-
vateurs ébahis. Alors qu’à New York,
l’ancien président a pris place ce
mardi 3 octobre pour le deuxième jour
consécutif dans un tribunal de
Manhattan, où se tient son procès civil
pour fraudes, à Washington, le Parti
républicain s’est déchiré au Congrès.

La cible, cette fois, n’était pas le
démocrate Joe Biden, mais le chef
républicain de la Chambre des
représentants, le Californien Kevin
McCarthy, qui pourrait se voir évincé
de son poste de «speaker» en raison
de querelles fratricides au sein du parti
conservateur. La motion pour le des-
tituer, déposée par un représentant de
la droite dure, Matt Gaetz, a être
examinée dans la soirée. Auparavant
une motion pour la bloquer n’avait pas
recueilli de majorité, 11 élus ultra con-
servateurs ayant voté contre, aux
cotés des démocrates. De quoi laisser
peu d’incertitude sur le sort réservé au
leader de la Chambre. «Nous ne pou-
vons voir confiance dans la parole du
speaker Mac Carthy. Mac Carthy c’est
le chaos» a martelé Matt Gaetz en
réponse à un de ses collègues répub-
licains venu en défense du leader de
la Chambre. Les parlementaires ont
voté par 216 voix en faveur de sa des-
titution et 210 contre à 22h46 (heure
de Paris).

«Accord secret»
Matt Gaetz et ses camarades

reprochent principalement à Kevin
McCarthy d’avoir négocié avec les
élus démocrates un budget provisoire
pour financer l’administration fédérale,
auquel s’opposaient de nombreux
conservateurs. Il accuse aussi le ténor

républicain d’avoir conclu un «accord
secret» avec le président Joe Biden
sur une possible enveloppe pour
l’Ukraine. Or, l’aile droite du Parti
républicain s’oppose vivement au
déblocage de fonds supplémentaires
pour Kyiv, estimant que cet argent
devrait plutôt servir à lutter contre la
crise migratoire à la frontière entre les
Etats-Unis et le Mexique.

Très rarement utilisée dans l’his-
toire parlementaire américaine, et pour
la dernière fois il y a plus d’un siècle,
cette manœuvre procédurale de desti-
tution a déclenché une épreuve de
force périlleuse à la chambre basse,
où les républicains disposent d’une
étroite majorité. Plus que jamais men-
acé, le président de la Chambre s’était
toutefois voulu confiant, mardi matin :
«Je pense que je vais tenir le coup»,
avait-il déclaré à la presse, quelques
heures avant l’examen de la motion de
censure.

Destitution inédite
Pour être adopté, cette dernière

nécessite un vote à la majorité de la
Chambre. Que l’immense majorité des
élus républicains soutienne Kevin
McCarthy importe peu : les trumpistes
radicaux sont suffisamment nombreux
pour le faire tomber, compte tenu de la
très fine majorité républicaine dans
cette institution. A moins que les
démocrates ne viennent, avec leurs
voix, à la rescousse du «speaker».

Ces derniers s’étaient réunis mardi
matin (dans l’après-midi à Paris) pour

décider si Kevin McCarthy – qui a
lancé il y a moins d’un mois une
enquête en destitution sur le président
américain, cédant aux pressions des
élus les plus radicaux de sa majorité –
méritait ou non, d’être sauvé. «Nous
avons de vrais problèmes de confi-
ance avec les leaders républicains et
avec les républicains en général»,
avait déclaré le chef démocrate
Hakeem Jeffries sur MSNBC juste
avant la réunion. Selon plusieurs
médias américains, la totalité des élus
démocrates aurait l’intention de voter
pour faire tomber Kevin McCarthy. Ils
sont effectivement passés à l’acte lors
du vote.

Cette destitution est complètement
inédite : jusqu’à ce mardi aucun
«speaker» n’avait été évincé de son
poste dans l’histoire des Etats-Unis.
Pour se sortir de cette impasse, le
quinquagénaire a donc tenté en vain
d’utiliser une série de manœuvres
procédurales. En vain. McCarthy, 58
ans, avait déjà été élu au forceps en
janvier, après quinze tours de scrutin,
en raison de cette très mince majorité
républicaine issue des élections de mi-
mandat de novembre dernier.

Pour accéder au perchoir, il avait
dû faire d’énormes concessions à une
vingtaine de trumpistes, dont la possi-
bilité que n’importe quel élu ait, indi-
viduellement, le pouvoir de convoquer
un vote pour le destituer. Une
promesse qui lui est revenue aujour-
d’hui comme un boomerang.

Inde: Au moins 23 soldats portés disparus dans des crues subites

Les opérations de recherche se
poursuivent, selon un porte-parole

du ministère de la Défense.

Au moins 23 soldats sont portés
disparus, mercredi, après que de

puissantes crues subites se sont
déversées dans une vallée de l'Etat de
Sikkim, dans le nord-est de l'Inde.

Le porte-parole du ministère de la
Défense, Mahendra Rawat, a affirmé

qu'une crue soudaine est apparue
dans la rivière Tista, dans la vallée de
Lachen, en raison de fortes pluies sur
le lac Lhonak, dans le nord du Sikkim.

Selon la même source, "certaines
institutions militaires situées le long de
la vallée ont été touchées et des
efforts sont en cours pour déterminer
les circonstances de l'incident".

Rawat a expliqué que les inonda-
tions qui ont commencé à partir du

barrage de Chongthang "ont entraîné
une augmentation soudaine du niveau
de l'eau jusqu'à une hauteur de 15 à
20 pieds en aval, affectant les
véhicules de l'armée garés à Bardang
près de Singtam".

Toujours selon le responsable indi-
en, 23 militaires sont portés disparus
et des véhicules ont été submergés,
indiquant que les recherches sont en
cours pour retrouver des survivants.
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Le Premier ministre réaffirme son engagement à lutter
contre la pauvreté et l'exclusion pour une société plus inclusive

Le Premier ministre, Pravind Kumar
Jugnauth, a réaffirmé son engagement

et celui du gouvernement à poursuivre la
lutte incessante contre la pauvreté et l'ex-
clusion pour une société plus inclusive lors
d'une cérémonie commémorant la Journée
internationale pour l'élimination de la pau-
vreté 2023, à Taher Bagh, Port-Louis. Le
thème pour cette année est « Travail décent
et protection sociale : mettre la dignité en
pratique pour tous ».

La ministre de l'Intégration sociale, de la
Sécurité sociale et de la Solidarité
nationale, Fazila Jeewa-Daureeawoo, la
coordonnatrice résidente des Nations Unies
à Maurice, Lisa Simrique Singh, et d'autres
personnalités étaient également présentes
à la cérémonie.

Dans son discours, le Premier ministre a
déclaré que cette journée était opportune
pour réitérer l'engagement du gouverne-
ment à éliminer la pauvreté, ainsi qu'à éva-
luer les progrès réalisés et à voir dans
quelle mesure les objectifs fixés pour par-
venir à l'inclusion sociale ont été atteints. Le
gouvernement, a-t-il souligné, est déter-
miné à redoubler d'efforts pour améliorer la
qualité de vie des citoyens, en particulier
des familles à faible revenu. Il a souligné
que dans le but d'améliorer la qualité de vie
et d'élever le statut socio-économique, des
projets d'infrastructure massifs sont mis en
œuvre à travers le pays.

Pravind Jugnauth a souligné que le gou-
vernement travaille en étroite collaboration
avec le secteur privé pour apporter des
développements majeurs pour le bien-être
des citoyens, notamment de meilleurs ser-
vices de soins de santé. Il a appelé la 
population à profiter de tous les avantages

mis à sa disposition pour rester en bonne
santé et vivre décemment.

Il a rappelé le Plan Marshall sur la
Pauvreté qui a été mis en œuvre en 2016-
2017 pour venir en aide aux familles vul-
nérables à travers différents programmes
de soutien dont une aide financière. Les
mesures de protection sociale visant à
garantir l'intégration des familles inscrites
au registre social de Maurice (SRM), y com-
pris l'accès à l'éducation et à un logement
social décent, sont d'autres mesures clés
présentées par le Premier ministre. Il a, en
outre, souligné que sur les 12 000 maisons
qui seront construites par le gouvernement,
10% d'entre elles sont réservées aux
familles inscrites au SRM.

Le Premier ministre s'est dit satisfait des
progrès socio-économiques du pays, tout
en soulignant une diminution de l'écart
d'inégalité de 39,2% en 2017 à 30,4 en
2022. Dans le cadre du SRM, 6 000 familles
ont bénéficié d'un soutien financier à hau-
teur de Rs 33. millions sur une base men-
suelle et un total de Rs 1,5 milliard de 2016

à ce jour, a-t-il ajouté.
Parlant du secteur de l'éducation, il a

rappelé qu'un School Premium Scheme a
été introduit en 2017 pour encourager les
étudiants à opter pour des études
supérieures, ajoutant que 1 708 étudiants
ont bénéficié de ce plan pour un montant de
quelque Rs 43 millions. Afin de rendre 
l'éducation plus accessible, le Premier 
ministre a ajouté que l'enseignement prés-
colaire sera gratuit à partir de janvier 2024.

Quant au Programme de soutien aux
revenus dans le cadre du Plan Marshall, il a
observé que de 2016 à aujourd’hui, Rs 2,3
milliards ont été décaissées. Pravind
Jugnauth a également parlé d'initiatives
visant à donner aux femmes les moyens de
devenir indépendantes et de gagner leur
vie.

Il a félicité la Fondation nationale pour
l'inclusion sociale (NSIF) pour son travail
sans relâche pour lutter contre la pauvreté
et garantir l'inclusion sociale à tous les
niveaux. À ce propos, il a indiqué que
depuis 2017, la NSIF a déboursé plus de

Rs2,2 milliards pour le bien-être des
citoyens défavorisés.

Pour sa part, la ministre Jeewa-
Daureeawoo a souligné les projets gou-
vernementaux et les mesures prises pour
soutenir les familles à faible revenu, réduire
les inégalités et lutter contre l'exclusion. Ils
comprennent la rénovation des hôpitaux de
toute l'île ; construction de nouveaux hôpi-
taux et cliniques médicales ; modernisation
du système de transport; une augmentation
des pensions de base des bénéficiaires du
ministère de l'Intégration sociale, de la
Sécurité sociale et de la Solidarité nationale
et une augmentation de la dotation finan-
cière pour une meilleure intégration sociale
dans le Budget 2023-2024.

Elle a réitéré l’engagement du gou-
vernement à œuvrer pour le bien-être du
pays tout en trouvant un équilibre entre le
développement social et économique pour
une nation plus saine, prospère et har-
monieuse.

À cette occasion, une remise symbo-
lique de clés, de bons et de certificats a
également eu lieu, à savoir : remise sym-
bolique de clés à quatre bénéficiaires de
logements du Programme de Logement En
Béton Complet (sur un total de 15) ; certifi-
cats à trois bénéficiaires du programme de
formation (sur un total de 78 bénéficiaires) ;
certificats à trois bénéficiaires du pro-
gramme Life Education Enhancement (sur
un total de 85 bénéficiaires); des kits de
démarrage pour cinq bénéficiaires du
Programme d'autonomisation économique
(sur un total de 77 bénéficiaires) ; et
cadeaux à deux bénéficiaires pour expo
sition de dessins pour enfants (sur un total
de 31 bénéficiaires

L'ambassadeur d'Angola discute des accords bilatéraux avec le ministre Gobin
L'ambassadeur de la République d'Angola, Sandro

Renato Agostinho De Oliveira, a rendu une visite de
courtoisie, à Port Louis, au ministre des Affaires étrangères,
de l'Intégration régionale et du Commerce international, M.
Maneesh Gobin. L'objectif était de discuter de l'état des
accords bilatéraux actuellement en préparation entre
Maurice et l'Angola.

Dans une déclaration à l'issue de la réunion, l'ambas-
sadeur angolais a souligné que les accords sont en cours de
finalisation et devraient être prêts à la mi-novembre 2023 ou
au début de l'année prochaine. Selon lui, les progrès réalisés
jusqu’à présent témoignent de l’engagement des deux pays
à renforcer leur partenariat et leur coopération.

En outre, il a souligné que l'éventuelle introduction des

services de TAAG Angola Airlines à Maurice, visant à
améliorer la connectivité aérienne entre les deux pays, était
également à l'ordre du jour. L'ambassadeur d'Angola a, par
ailleurs, réaffirmé la volonté des deux pays d'approfondir
leurs liens et d'explorer de nouvelles voies de collaboration.

Il a également saisi cette occasion pour saluer les
excellentes relations diplomatiques existantes entre
Maurice et l'Angola.

Il est rappelé que M. Sandro Renato Agostinho De
Oliveira est ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire
de l'Angola en Tanzanie, au Burundi et aux Seychelles
depuis juillet 2019. En 2017, il a été promu au rang d'am-
bassadeur. Auparavant, il a occupé les postes de Directeur
au Bureau national de la SADC ; Troisième secrétaire du

Département Afrique et Moyen-Orient du ministère des
Relations extérieures de l'Angola ; Troisième secrétaire du
Département d'intégration régionale en Angola ; et coor-
donnateur du département des relations internationales à
l'Institut des relations internationales d'Angola.

La VPM Dookun-Luchoomun et l'ambassadeur de France discutent des moyens
de renforcer la diplomatie éducative à travers la coopération bilatérale

Le nouvel ambassadeur de France à
Maurice, Frédéric Bontems, a rendu une

visite de courtoisie à la vice-Première 
ministre, ministre de l'Éducation, de
l'Enseignement supérieur, de la Science et
de la Technologie, Leela Devi Dookun-
Luchoomun, à la Maison MITD à Phoenix.

L’ambassadeur de France était accom-
pagné de la conseillère de l’organisation
Coopération et d’Action Culturelle, Mme
Muriel Piquet-Viaux, et de l’Attaché de
Coopération Educative à l’ambassade de
France et à l’Institut Français de Maurice,
Patrick Parrot.

A l'issue de la rencontre cordiale avec la
vice-Première ministre, Frédéric Bontems a
souligné, dans une déclaration, l'importance
du renforcement des liens bilatéraux exis-
tants entre l'ambassade de France et le
ministère de l'Éducation, de l'Enseignement
supérieur, de la Science et de la
Technologie. Les discussions, a-t-il indiqué,

ont porté sur le travail en étroite collabora-
tion avec le ministère sur divers projets édu-
catifs, notamment la formation d'éducateurs
français, la recherche et le développement
ainsi que les programmes et échanges
interuniversitaires.

"Rs 5 millions seront bientôt allouées au
gouvernement pour relancer la formation 
d'éducateurs français, en partenariat avec le

Mauritius Institute of Education et l'Université
des Mascareignes", a annoncé Frédéric
Bontems.

En outre, l'ambassadeur de France a
déclaré avoir soumis quelques propositions
à la vice-Première ministre concernant la
conception des programmes, l'intégration
de la technologie dans l'enseignement et
l'apprentissage et l'introduction de pro-

grammes de double diplôme.
Il a en outre indiqué qu'un projet lié à la

santé au niveau supérieur est en cours de
finalisation avec le soutien de Maurice, de
l'île de la Réunion et de l'Université de
Bordeaux en France. Deux projets de
recherche, a-t-il ajouté, sont entrepris et
financés conjointement par l'ambassade de
France et le ministère de l'Éducation, de
l'Enseignement supérieur, de la Science et
de la Technologie.

L'Ambassadeur de France a déclaré
qu'un colloque sur le thème « L'Horizon par
delà des Frontières », sera organisé à
l'Institut Français de Maurice, début novem-
bre, pour promouvoir le dialogue des jeunes
sur l'avenir de l'Afrique, plus particulière-
ment sur les moyens par lesquels les petits
États insulaires en développement peuvent
surmonter les obstacles physiques pour
bénéficier des opportunités mondiales.
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Le célèbre journaliste Jean-Pierre
Elkabbach, grande voix d'Europe 1, radio
qu'il a dirigée entre 2005 et 2008, est mort
à l'âge de 86 ans. Il laisse derrière lui une
immense carrière de plus 60 ans, débutée

à l'ORTF dans les années 1960. 

Le journaliste politique Jean-Pierre
Elkabbach est décédé à l'âge de 86 ans,

ont annoncé mardi ses anciens
employeurs, le groupe Canal+ et Europe 1,
dont il fut une des grandes figures durant de
longues années. "Jean-Pierre n'est plus.
Ma tristesse est infinie. Je perds un ami. 

Canalplusgroupe est triste ce soir. Je
m'associe à la peine immense de sa famille,
de ses proches, et de ceux qui ont un jour
eu le bonheur de croiser sa route, à CNews,
qu'il a contribué à créer, comme ailleurs", a
indiqué sur X (ex-Twitter) le directeur
général du groupe Canal+, Gérald Brice-
Viret.

Europe 1 a elle aussi annoncé sur les
réseaux sociaux son décès, qui suscitait
mardi soir nombre de réactions.

Un "compagnon de route 
de la Ve République"

Delphine Ernotte a salué à la mémoire

de celui qui fut avant elle patron de France
Télévisions. "Il aura raconté la politique et le
siècle comme personne et amené le débat
public dans tous les foyers", a-t-elle affirmé
sur X. "Une immense voix de la radio et de
la télévision s'est éteinte ce soir. Jean-
Pierre Elkabbach a informé avec passion
plusieurs générations de Français", a réagi
Sibyle Veil, PDG de Radio France.

"Les rives de la mémoire"
Côté politique, le leader communiste

Fabien Roussel a salué un "compagnon de
route de la Ve République, Jean-Pierre
Elkabbach aura marqué l'histoire média-
tique de notre pays. Ses échanges
mythiques avec Georges Marchais res-
teront gravés". Une allusion à une interview
en 1980 avec le secrétaire général du PCF
Georges Marchais qui le rabroua lors d'une
interview sur Antenne 2. La célèbre formule,
"Taisez-vous Elkabbach!", n'a en fait jamais
été prononcée par Marchais, mais imaginée
par des humoristes caricaturant le débat.

Fin 2022, il avait publié "Les rives de la
mémoire" où il revenait sur son enfance,
son parcours et ses nombreuses rencon-
tres. "Ce livre n'est pas mon testament,
mais je veux laisser une trace", disait-il
alors. Entré à Europe 1 en 1981, Jean-

Pierre Elkabbach avait quitté la station en
1993 pour prendre la tête de France
Télévisions. Il y était revenu en 1996,
éclaboussé par un scandale sur l'attribution
de contrats juteux aux animateurs-produc-
teurs stars de France 2.

Fin 2016, il avait été évincé de sa case
quotidienne, avant de quitter la station et

d'entrer chez CNews et de devenir con-

seiller de Vincent Bolloré, qui contrôle la

chaîne d'info. Il était revenu à Europe 1 en

2021 pour mener les grands entretiens

matinaux du week-end, avant d'arrêter pour

se consacrer à l'écriture de son livre.

Le journaliste Jean-Pierre Elkabbach est mort à l'âge de 86 ans

"Exceptionnel journaliste", "monstre sacré" : 
les hommages affluent après la mort de Jean-Pierre Elkabbach

Le journaliste Jean-Pierre Elkabbach,
figure de l'audiovisuel et qui aura mar-
qué son époque, est mort ce mardi. Il

avait 86 ans. Politiques et personnalités
des médias lui rendent hommage.

Emmanuel Macron salue "un monstre
sacré du journalisme français".

Le journaliste politique Jean-Pierre
Elkabbach est décédé ce mardi à l'âge

de 86 ans. Passé par toutes les grandes
radios et chaînes de télévision de France,
il a marqué l'histoire de l'audiovisuel. Après
l'annonce de sa mort, les hommages se
multiplient.

"Cet homme a interviewé 
la terre entière"

Journalistes et personnalités des
médias saluent la carrière de Jean-Pierre
Elkabbach. "Un exceptionnel journaliste",
a salué ce mardi sur franceinfo l'écrivain et
journaliste Philippe Labro. "Cet homme a
interviewé la terre entière. Il a rencontré
tous les chefs d'État, il a interrogé tout le
monde, il a traversé plusieurs fois le
globe", souligne Philippe Labro. Le journal-
iste se souvient "de ses duels à côté
d'Alain Duhamel avec les grands hommes
politiques, en particulier de Georges
Marchais". Il veut également se souvenir
de "ses entretiens exceptionnels avec
François Mitterrand".

Marc-Olivier Fogiel, directeur général
de BFMTV, met en avant un "intervieweur
talentueux qui allait au combat". "Je suis
très triste de la disparition de Jean-Pierre"
réagit celui qui avait présenté la matinale
d'Europe 1 entre 2008 et 2011. A cette
époque, il faisait l'interview de 8h20 de la
station. "Tous les matins, je le voyais avec
des stabylos et comme un enfant stressé
avant chaque interview, fébrile à chaque
fois", poursuit Marc-Olivier Fogiel. "Je voy-
ais Jean-Pierre vraiment comme un débu-
tant tous les matins jouer son titre chaque
matin en voulant absolument faire sortir à
chaque fois la petite phrase qui ferait l'ac-
tualité du jour. Il était très fier quand il
arrivait à faire sortir la phrase qui allait
donner le LA de l'actualité de la journée".

Delphine Ernotte Cunci, la présidente
de France Télévisions, salue Jean-Pierre

Elkabbach "qui ne fut pas seulement un
président fort pour France Télévisions,
mais un grand journaliste passionné et
engagé". "Il aura raconté la politique et le
siècle comme personne et amené le débat
public dans tous les foyers", ajoute
Delphine Ernotte Cunci.

"Ça a été un très grand bonhomme et
un très grand patron", a salué mardi sur
franceinfo le journaliste Gérard Holtz, qui a
officié sur France 2 sous la direction de
Jean-Pierre Elkabbach. "C'est lui qui a
inventé de faire des interviews à moins
d'un mètre de son interlocuteur pour
essayer, les yeux dans les yeux, de lui
faire donner la vérité", raconte l'ancien
présentateur du journal télévisé.
Un "monstre sacré" pour Emmanuel
Macron, la classe politique lui rend

hommage
Le président Emmanuel Macron a

salué, ce mercredi, un "monstre sacré du
journalisme français". Ce décès est inter-
venu "à la veille du 65e anniversaire de
notre cinquième République, lui qui était
toujours là, à chacune de ses grandes
dates, dans nos écrans ou sur nos ondes,
pour en raconter les riches heures et en

interroger les acteurs", a rappelé le chef de
l'Etat.

"Il était insatiable par sa curiosité", a
salué ce mercredi François Hollande au
micro de France Inter. Pour l'ancien prési-
dent de la République, Jean-Pierre
Elkabbach était "sans doute l'un des plus
grands journalistes". François Hollande se
souvient également d'un homme
"respectueux de ce qu'était la politique".
"S'il était devenu journaliste, c'est parce
qu'il voulait lui aussi sa place dans le des-
tin de la France ou même du monde",
assure l'ancien chef de l'État.

"Ma première interview fut avec Jean-
Pierre Elkabbach ! Autant une épreuve
qu'une consécration ", a écrit sur X (ex-
Twitter) Rachida Dati, maire LR du VIIe
arrondissement et ancienne garde des
Sceaux.

"Il avait interrogé tous les chefs d'Etat
depuis Valéry Giscard d'Estaing et fait
vivre notre débat démocratique", a
souligné le président du RN Jordan
Bardella."Compagnon de route de la Ve
République, Jean-Pierre Elkabbach aura
marqué l’histoire médiatique de notre
pays", salue ce mardi sur le réseau social

X Fabien Roussel, secrétaire national du
PCF après la mort du journaliste "Ses
échanges mythiques avec Georges
Marchais resteront gravés. Allusion aux
débats houleux avec le secrétaire général
du PCF et la formule "taisez-vous
Elkabbach” devenue mythique. Phrase qui
n’a en réalité jamais été prononcée par
Georges Marchais, mais imaginée par l'hu-
moriste Thierry Le Luron.

Le ministre de l'Économie rend "hom-
mage à un journaliste passionné, à un
lecteur assidu, à un observateur hors pair
de notre vie politique nationale".
"Hommage à un homme qui a cru toute sa
vie dans la force de l’engagement public :
Jean-Pierre Elkabbach", termine Bruno Le
Maire.

"Une page se tourne. Un grand journal-
iste nous a quittés. Si percutant, si cultivé,
qu’il a traversé toutes les époques, au
point qu’on le croyait éternel !" a écrit
Valérie Pécresse, la présidente de la
région Ile-de-France.
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La journaliste russe qui avait brandi une pancarte contre la guerre 
en Ukraine condamnée à 8 ans de prison

Marina Ovsiannikova, qui s’était fait connaître en mani-
festant à la télévision d'État russe son opposition à l’in-
vasion de l’Ukraine, a été condamnée par contumace

pour avoir critiqué l'armée.

La journaliste Marina Ovsiannikova, célèbre pour avoir
manifesté contre l'offensive en Ukraine à la télévision

d'État, a été condamnée dans une autre affaire à huit ans
et demi de prison par contumace pour avoir critiqué l'ar-
mée, a annoncé un tribunal russe mercredi 4 octobre.

La journaliste, qui a fui la Russie il y a un an, était pour-
suivie pour «diffusion d'informations mensongères» sur les
forces armées de Russie, et avait déjà été condamnée pour
des faits similaires à une amende en août 2022. Selon l'a-
gence d'État Ria Novosti, elle a été condamnée cette fois-
ci pour avoir manifesté seule avec une pancarte contre l'of-
fensive russe en Ukraine.

Marina Ovsiannikova est devenue célèbre mi-mars
2022 après avoir surgi, en plein journal, sur le plateau d'une
chaîne de télévision pro-Kremlin pour laquelle elle travail-
lait. Lors de son intervention, elle portait une pancarte
dénonçant l'offensive en Ukraine et la «propagande» des
médias contrôlés par le pouvoir.

Arrêtée alors qu’elle manifestait 
seule près du Kremlin

Les images de son geste, quelques semaines à peine
après le début de l'assaut russe, ont fait le tour du monde.
De nombreuses personnes ont salué son courage, dans un
contexte de répression de toute voix critique en Russie.

En juillet 2022, elle a été arrêtée après avoir manifesté

seule près du Kremlin en brandissant une pancarte criti-
quant l'intervention militaire en Ukraine et le président russe
Vladimir Poutine. En octobre 2022, alors qu'elle était
assignée à résidence, elle a fui la Russie avec sa fille. La
journaliste se trouve actuellement en France, selon son
compte Instagram.

La répression en Russie de toute voix critique du
Kremlin et de son offensive en Ukraine bat son plein.

Nombre de figures de l'opposition et simples citoyens ont
été condamnés à de lourdes peines de prison. Des dizaines
de milliers de Russes, notamment des opposants, des jour-
nalistes, des militants associatifs, ont fait eux le choix de
l'exil.

SALE BY LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 15th day of February,

2024 at 1.30 p.m. shall take place before the Master’s Court,
Supreme Court (New Supreme Court Building) situate at Cnr Edith
Cavell & Desroches Streets, Port Louis, the Sale by levy of: “ Une por-
tion de terrain de la contenance de SIX PERCHES ET DEMIE (6 ½
P), soit DEUX CENT SOIXANTE QUATORZE DECIMAL TRENTE
SIX METRES CARRES (274.36 M2), située au quartier de la Rivière
du Rempart lieudit Pavillon, et bornée d’après le titre de propriété ci-
après  relate, comme suit :- (PIN NUMBER : 1317070270) Du pre-
mier cote, par S. Bauker, sur VINGT NEUF METRES ET VINGT
TROIS CENTIMETRES (29.23 M) ; Du deuxième cote, par B. A.
Bauker, sur NEUF METRES ET SOIXANTE QUATORZE CENTIME-
TRES (9.74 M) ; Du troisième cote, par Rahima Bauker, sur VINGT
NEUF METRES ET VINGT TROIS CENTIMETRES (29.23 M) ; Du
quatrième et dernier cote, par l’axe d’un chemin commun, sur NEUF
METRES ET SOIXANTE QUATORZE CENTIMETRES (9.74 M).
Ensemble un batiment en blocs de ciment sous dalle de quatre
pieces y existant ainsi que les installations pour la lumiere electrique
y attachees et generalement tout ce qui peut en dépendre ou en faire
partie sans aucune exception ni réserve et sans une plus ample des-
ignation l’acquereur declarant bien connaitre l’objet de son acquisi-
tion et en etre satisfait.- Le tout plus amplement décrit au titre en date
du 10/07/2002 et 30/10/2002 et enregistrer et transcrit le 13/11/2002
au Vol TV 5051/53. BUILDINGS AND/OR PLANTATIONS: Location:
The property is situated along Pavillon Street, a tarred access at
approximately 253 metres southeast of its junction with Vingt Pieds
Road (B45), itself at approximately 235 metres northeast of its inter-
section with Pazzani Malaye Road which is at about 60 metres north
of Cap Malheureux Bus Station adjoining Bella Amigo Seafood
Restaurant at Cap Malheureux. Site Description: The site has an area
of 274.36 square metres as described in the title deed registered and
transcribed in Volume TV 5051 No 53 on 13th November 2002 and
as per a Memorandum of Survey drawn up by Mr Ng Tong NG WAH,
Sworn Land Surveyor on 15th July 2009 registered at Reg LS 26 No
12066. The site has a rectangular shape and an even topography
with a frontage of 9.75 metres to Pavillon Street tarred access and
maximum depth of 29.24 metres to its northwestern boundaries. It is
bounded by concrete block walls along its sides of the plot and has
an open accessed. All services are connected to the site. Building
Description: A single-storey building stands over the site. It is made of
reinforced concrete frames and structures , concrete block walls
under reinforced concrete slab roof and part corrugated iron sheets.
The elevations are fitted with metal glazed openings equipped with
burglar bars and the floors are finished with ceramic tiles. No internal
inspection was possible. The building of an approximate gross cov-
ered area of 150 square metres is in a poor condition of maintenance
and repairs.
The whole morefully described in the Memorandum of Charges filed
in the above matter. 

The sale is prosecuted at the request of SWAN LIFE LTD v/s Mr. Bye
Safir HAUSEEA and Mrs. Bibi Saida HAUSEEA (Born EADALLY).

All parties claiming a right to take inscription of legal mortgage
upon the said property are warned that they must do so before the
transcription of the judgment of adjudication failing which they shall
forfeit such rights.

Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 03rd day of October, 2023

Thierry Koenig SA
ENSafrica (Mauritius)

Of 18, Edith Cavell Street, Port Louis.
Attorney in charge of the sale.

SALE  BY  LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 15th day of February,
2024 at 1.30 p.m. shall take place before the Master’s Court,
Supreme Court (New Supreme Court Building) situate at Cnr Edith
Cavell & Desroches Streets, Port Louis, the Sale by levy of: « Une
portion de terrain située au quartier de Flacq lieudit Palmar de la con-
tenance de CENT TRENTE QUATRE METRES CARRES ET QUAR-
ANTE CENTIEMES (134.40 M2) (étant le Lot No.1) et est bornée
d’après un rapport de description avec plan figuratif y joint, dressé par
Monsieur Zahur Ahmad Khuram Beegun, Arpenteur Jure, en date du
22/02/2008, enregistre au Reg : L. S. 64/1835, comme suit :- (PIN
Number :  1416110059) Du premier côté, par Avenue Junipier, des
réserves D’UN METRE ET CINQUANTE CENTIMETRES (1. 50 M)
de large entre, sur NEUF METRES ET QUATRE VINGT DIX HUIT
CENTIMETRES (9.98 M). Du second côté, par un chemin de sortie
de TROIS METRES ET CINQ CENTIMETRES (3. 5 M) de large exis-
tant, des réserves D’UN METRE (1 M) de large entre, sur TREIZE
METRES ET VINGT CINQ CENTIMETRES ( 13.25 M) Du troisième
côté, par le Lot No.2, sur DIX METRES ET DOUZE CENTIMETRES
(10.12 M). Du quatrième et dernier côté par le Lot No.4 sur TREIZE
METRES ET CINQUANTE HUIT CENTIMETRES (13.58 M) La
mesure employée est le mètre. Ensemble les maison (s), bâtiment (s)
et construction de toute nature actuellement en voie de construction
sur la susdite portion de terrain et généralement tout ce qui peut en
dépendre et en faire partie sans aucune exception ni réserve. Le tout
plus amplement décrit au titre en date du 03/10/2008 et 22/10/2008
et enregistre et transcrit le 23/12/2009 au Volume 7173/59. BUILD-
INGS AND/OR PLANTATIONS: Location: The property is situated
along Juniper Street, at approximately 155 metres southwest of its
junction with Griade Charbon Street, itself approximately 465 metres
northwest of its junction with Quatre Cocos-Palmar Branch Road
opposite Quatre Cocos Football Playground. Site Description: The
site designated as Lot No 1 of the development has an area of 134.40
square metres as described in the title deed registered and tran-
scribed in Volume TV 7173 No 59 on 24th October 2008 and as per
a Memorandum of Survey drawn by Mr Zahur Ahmad Khuram
Beegun, Sworn Land Surveyor on 22nd February 2008 registered at
Reg LS 64/1835 bearing with PIN 1416110059. The site has a rec-
tangular shape and even topography with a frontage of 9.98 metres
to Juniper Street and maximum depth of 13.58 metres to its south-
eastern boundaries. It is bounded by concrete block walls along its
sides of the plot and is accessed through a metal gate. All services
are connected to the site. Building Description: A two-storey building
stands over the site. It is made of reinforced concrete frames
and structures, concrete block walls, under reinforced concrete 
slab roof. The elevations are fitted with part aluminium and metal
frame and glazed openings equipped with burglar bars. No internal
inspection was possible. The building provides an approximate gross
covered area of 165 square metres. The building appears to be in a
fair condition of repairs and maintenance.

The whole morefully described in the Memorandum of Charges filed
in the above matter. 
The sale is prosecuted at the request of SWAN LIFE LTD v/s
Mr.Georges Wilson THOMAS.

All parties claiming a right to take inscription of legal mortgage upon
the said property are warned that they must do so before the tran-
scription of the judgment of adjudication failing which they shall forfeit
such rights.

Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 03rd day of October, 2023

Thierry Koenig SA
ENSafrica (Mauritius)

Of 18, Edith Cavell Street, Port Louis.
Attorney in charge of the sale.

SALE BY LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 15th day of February,
2024 at 1.30 p.m. shall take place before the Master’s Court,
Supreme Court (New Supreme Court Building) situate at Cnr Edith
Cavell & Desroches Streets, Port Louis, the Sale by levy of: “ Une
portion de terrain de la contenance MILLE SEPT CENT SOIXANTE
HUIT METRES CARRES ET SOIXANTE QUINZE CENTIEMES
DE METRE CARRE (1768.75 M2) distraite d’un terrain de la con-
tenance originaire de DEUX MILLE CENT DIX ET QUARANTE
QUATRE CENTIEMES DE METRES CARRES (2110.44 M²) mais
trouvee apres mesurage etre de la contenance reelle de DEUX
MILLE QUATRE VINGT TREIZE METRE CARRES (2093 M²)
situee au quartier des Pamplemousses lieudit Montagne des
Calebasses mais en realite Congomah. La dite portion de terrain
de la contenance de MILLE SEPT CENT SOIXANTE HUIT ET
SOIXANTE QUINZE CENTIEMES DE METRES CARRES
(1768.75 M²) presentement vendue est bornee d’apres un proces-
verbal de rapport, avec plan figuratif y joint dresse par Monsieur M.
Rafick DOOBORY  arpenteur jure en date du 04/04/2016 enreg-
istre au Reg LS 99/99053805 comme suit :- (PIN 1203010032) Du
premier cote, par le surplus du terrain, sur ONZE METRES ET
CINQUANTE CENTIMETRES (11.50 M) ; Du deuxieme cote, par
divers proprietaires, sur deux lignes mesurant VINGT METRES ET
DIX CENTIMETRES, (20.10 M) ; et QUATRE VINGT METRES ET
TRENTE CENTIMETRES (80.30 M) ; Du troisieme cote, par les
reserves du Ruisseau Bosquet, sur VINGT DEUX METRES ET
TRENTE NEUF CENTIMETRES (22.39 M) ; Et du quatrieme et
dernier cote, partie par les heritiers Samad Ally Beekhory et partie
par « Beekhory Lane », sur deux lignes mesurant QUATRE VINGT
QUATORZE METRES ET DIX HUIT CENTIMETRES (94.18 M²) et
DIX SEPT METRES ET CINQUANTE CENTIMETRES (17.50 M²)
Ensemble les maison (s), batiment (s) et construction (s) de toute
nature se trouvant sur la dite portion de terrain et generalement
tout ce qui peut en dependre ou en faire partie sans aucune excep-
tion ni reserve. Le tout plus amplement décrit au titre en date du
29/07/2016 et enregistre le 04/08/2016 et transcrit au Volume TV
201608/000321. BUILDINGS AND/OR PLANTATIONS: Location:
The property is situated along Bheekory Lane at approximately 26
metres northwest of its junction with Congomah Main Road, itself
at approximately 15 metres northeast of Congomah Village Council
which is at about 680 metres north of its junction with Temple Road
opposite The Best Snack at Congomah. Site Description: The site
has an area of 1768.75 square metres as described in the title deed
registered and transcribed in Volume TV 201608 No 000321 on 4th
August 2016 and as per a Memorandum of Survey drawn up by Mr
Rafick Doobory , Sworn Land Surveyor on 14th March 2016 regis-
tered at Reg LS 99 No 99053805 with a PIN reference
1203010032. The site has a rectangular shape and a sloping
topography with a frontage of 11.50 metres to a 3.66 metres wide
untarred access and a maximum depth of 94.18 metres to its north-
western boundaries. It is unfenced and all services are available off
site. Building Description: As at date of inspection, a single storey
building stands upon the site where it has reached to beam level. It
is to be noted that construction of the building has stopped and has
been overgrown with mature trees and is in a poor condition of
maintenance and repairs.
The whole morefully described in the Memorandum of Charges
filed in the above matter. 
The sale is prosecuted at the request of SWAN LIFE LTD v/s Mr.
Roshan Singh BEEGUN and Ms. Ratna Devi BEEGUN.
All parties claiming a right to take inscription of legal mortgage
upon the said property are warned that they must do so before the
transcription of the judgment of adjudication failing which they shall
forfeit such rights.
Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 03rd day of October, 2023

Thierry Koenig SA
ENSafrica (Mauritius)

Of 18, Edith Cavell Street, Port Louis.
Attorney in charge of the sale.
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À Mayotte, la sécheresse est telle que des mesures radi-
cales sont prises. L’eau va être coupée deux jours sur
trois. La situation est très délicate pour la population.

Un robinet qui coule, ce sera bientôt un luxe à Mayotte.
Depuis le 4 septembre, l’eau est coupée deux jours sur

trois. Depuis des mois, les 300 000 habitants de l’île subis-
sent régulièrement des coupures à cause de la sécheresse.
Dans les supermarchés, le rayon des bouteilles d’eau se
vide rapidement, même si la dépense est parfois difficile à
supporter pour les familles. "J’ai un budget spécial pour
stocker l’eau en bouteille chez moi, mais parfois, ça ne suf-
fit pas", confie un homme. 

L’eau est rare à Mayotte, et provient à 80 % de deux
retenues qui stockent les pluies. Avec la sécheresse, leur

niveau est très bas. C’est pour préserver la ressource
jusqu’à la prochaine saison des pluies que les nouvelles
restrictions sont annoncées.  L’autre problème, c’est que
les coupures à répétition favorisent l’apparition de bac-
téries. Apres une interruption, il faut attendre six à 12
heures avant de consommer l’eau du robinet. Des travaux
de forage sont en cours. Lancés en urgence, ils ne seront
opérationnels qu’au début du mois de novembre. 

NOTICE UNDER SECTION 117 
OF THE INSOLVENCY ACT 2009

MAPP INDIAN OCEAN LIMITED
(In Liquidation)

Notice is hereby given that pursuant to a shareholder’s meeting
and creditors’ meeting held on 25 September 2023 and 2 October
2023 respectively, I, Kim Fat Ho Fong, FCCA of 205 St James
Court, St Denis Street, Port Louis has been confirmed as Liquidator
of MAPP INDIAN OCEAN LIMITED (the “Company”).
The date of commencement of the Liquidation is 29 August 2023.
All persons holding any property, documents, books and records of
the Company are requested to deliver same forthwith to the
Liquidator.
Notice is also given that all sums due, and/or payable to the
Company should be remitted to the Liquidator and receipts for such
payments shall only be valid if they bear the signature of the
Liquidator or his duly appointed representative.
All creditors of the Company are required to submit their claims by
means of an affidavit, supported by documentary evidence, in
accordance with the provisions of the Insolvency Act 2009, no later
than 20 October 2023.
All correspondence should be addressed to the Liquidator as 
follows:-
Kim Fat Ho Fong, Liquidator
MAPP Indian Ocean Limited (In Liquidation)
205 St James Court, St Denis Street, Port Louis
Tel.: 210 8588

Kim Fat Ho Fong FCCA
Dated this 2 October 2023 Liquidator

NEWPAPER NOTICE FOR BUILDING & LAND
USE PERMIT APPLICATION

Take notice that l MR GINO DANIEL PERRAUD will apply to the
Municipal Council of Port Louis for a Building and Land Use Permit
for a Proposed CONVERSION OF PART OF AN EXISTING
BUILDING AT GROUND FLOOR TO BE USED AS GENERAL
RETAILER - FOODSTUFF (EXCLUDING LIQUOR) AND NON-
FOODSTUFF (FOODSTUFF PREDOMINANT) AND 
VICTUALLER, SELLING COOKED FOOD ON AND OFF 
PREMISES at NO.2, HIGHNESS ROYAL, DEBARCADERE,
POINTE AUX SABLES, PORT-LOUIS.
Any person feeling aggrieved by the proposal may lodge an objec-
tion in writing to the Above-named Council within 15 days as from
the date of this publication
Date: 04. Oct.2023

NEWSPAPER NOTICE FOR BUILDING &
LAND USE PERMIT APPLICATION

NOTICE FOR PERMISSION FOR LAND USE
Take notice that Sunrise to Sunrise Nursing Home Ltd will apply
to the District Council of Riviere du Rempart for a Building and
Land Use Permit for a Proposed Construction at Ground floor
for a residential nursing care activities e.g. homes for elderly
at Rue Frangipane, Union Ribet, Vingt  Pieds, Grand Baie.
Any person feeling aggrieved by the proposal may lodge an objec-
tion in writing to the above-named Council within 15 days as from
the date of this publication. 
Date: 10/09/2023

SALE  BY  LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 15th day of February,
2024, at 1.30 p.m. shall take place before the Master’s Court,
Supreme Court (New Supreme Court Building) situate at Cnr Edith
Cavell & Desroches Streets, Port Louis, the Sale by levy of: “Une
portion de terrain de la contenance de HUIT PERCHES (8 P) soit
TROIS CENT TRENTE SEPT METRES CARRES ET SOIXANTE
SEPT CENTIEMES DE METRE CARRE (337.67 M²), située au
quartier des Pamplemousses lieudit ‘Pamplemousses’ et bornée
d’après le titre de propriété ci-après relaté, comme suit :- (PIN
Number :- 1202140175) D’un côté, par l’axe d’un chemin de sortie
de DIX PIEDS (10’) soit TROIS DECIMAL ZERO QUATRE
METRES (3.04 M)de large, sur CINQUANTE PIEDS SIX POUCES
(50’ 6’’) soit QUINZE DECIMAL TRENTE NEUF METRES (15.39
M) ; Du second côté, par Mme. Beebee Rozeda Bukhory, sur
SOIXANTE ET ONZE PIEDS TROIS POUCES (71‘ 3’’) soit VINGT
ET UN DECIMAL SOIXANTE ET ONZE METRES (21.71 M) ; Du
troisième côté, par le terrain de waqf, sur QUARANTE HUIT PIEDS
SIX POUCES (48’ 6’’) soit QUATORZE DECIMAL SOIXANTE DIX
HUIT METRES (14.78 M) ; Du quatrième et dernier côté, par Mme.
Vve. Reetlall Bhagut, sur SOIXANTE QUINZE PIEDS NEUF
POUCES (75’ 9’’) soit VINGT TROIS DECIMAL ZERO HUIT
METRES (23.08 M) ; Together with all buildings, constructions and
plantations existing thereon and all dependencies and appurte-
nances thereof, generally whatsoever, without any exception or
reservation the whole as morefully described in title deed drawn up
by Mr. Joseph Marcel Joson, Notary Public, on the 23/01/1985 and
15/03/1985, registered and transcribed in TV 1661/96.». Land:-
Zoning:- Residential. Site:- The rectangular shaped land has a rel-
atively even topography with a frontage of 15.39 metres to a 3.06
metre wide common road – Issoop Mamodekhan Street. The site is
serviced with all infrastructural utilities and facilities. Access:-
Access to property is by means of a tarred and vehicular road;
Services:- Electricity and domestic water supply are available on
site; Neighbourhood:- Neighbourhood mainly consists of semi-lux-
urious residential buildings in a heavily built-up residential zone. All
amenities including public transport are available in the region.
Building:- Building 1:- The three storey (ground floor + 2 upper
floors) residential building is made of reinforced concrete frame
structure with concrete block walls under a reinforced concrete slab
roof;(a) Area – Approximately 240 M² or 2,582.40 ft²; (b) State of
repair – Good; (c) Finishes: Openings – Partly metal and partly alu-
minium glazed doors and windows; Plastering and paint - external
walls are rendered and painted. Building 2:- The four storey
(ground floor + 3 floors) building is made of reinforced concrete
frame structure with concrete block walls under a reinforced con-
crete slab roof; (a) Area – Approximately 280 M² or 3,012.80 ft²; (b)
State of repair – Good (c) Finishes: Openings – Mainly metal
glazed doors and windows. Plastering and paint – External walls
are rendered and painted.
The whole morefully described in the Memorandum of Charges
filed in the above matter. 
The sale is prosecuted at the request of The Mauritius Commercial
Bank Ltd against Mr. Assarkhan OOZEERKHAN and Ors.
All parties claiming a right to take inscription of legal mortgage
upon the said property are warned that they must do so before the
transcription of the judgment of adjudication failing which they shall
forfeit such rights.

Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 4th day of October, 2023.

Thierry Koenig SA
ENSafrica (Mauritius)

Of 18 Edith Cavell Street, Port Louis.
Attorney in charge of the sale

NOTICE UNDER SECTION 117 
OF THE INSOLVENCY ACT 2009
MAPP INDIAN OCEAN LIMITED  

("the company")
(In Liquidation)

Notice is hereby given that by way of a written resolution in lieu of
a meeting of directors of the above company passed on 29 August
2023:-
1. I, Kim Fat Ho Fong FCCA of 205, St James Court, St Denis
Street, Port Louis have been appointed provisional liquidator of the
company.
2. The commencement date of the liquidation is 29 August 2023.
3. Any inquiries by any debtors or creditors may be sent to me.
The Liquidator may be contacted during normal office hours on the
following telephone number 210 8588.
Dated 2 September 2023 K. F. Ho Fong
Provisional Liquidator

NOTICE UNDER SECTION 311(2) 
OF THE COMPANIES ACT 2001

Notice is hereby given
That SECOMOC Africa Ltd, a GLOBAL BUSINESS COMPANY, 
having its registered office at 8th Floor, Ebene Tower, 52 Cybercity,
Ebene, Mauritius is to be removed from the register of companies
under Section 309(1)(d) of the Companies Act 2001.
That the company has no surplus assets after paying its debts in
full or in part, and no creditor has applied to the Court under 
section 216 of the Companies Act 1984 for an order putting the
company into liquidation.
That any objection to the removal under Section 313 of the
Companies Act 2001 shall be delivered to the Corporate and
Business Registration Department at latest 28 days after the date
of publication of dissolution.
Anex Management Services Limited
Company Secretary
Date: 06 October 2023

SALE  BY  LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 15th day of February,
2024 at 1.30 p.m. shall take place before the Master’s Court,
(Courtroom No. 23), 2nd Floor, New Supreme Court Building, Cr
Edith Cavell & Desroches St, Port Louis, the Sale by levy of: 1. “A
Fixed Charge by Mr. and Mrs. APOLLON Pierre Harold David
Cursley Aldo over the following asset:- Le droit de surélévation sur
CENT CINQUANTE DEUX METRES CARRES (152 M²) à prendre
d’un bâtiment résidentiel d’une superficie de DEUX CENT DIX
SEPT DECIMAL HUIT METRES CARRES (217.8 M²) construit en
blocs de ciment sous dalles, érigé sur deux portions de terrain con-
tiguës situés au quartier de Plaines Wilhems, lieu dit Curepipe,
savoir :- La première, de la contenance de SIX PERCHES ET
VINGT CINQ CENTIEMES (6.25 P) soit DEUX CENT SOIXANTE
TROIS DECIMAL HUIT DIXIEMES METRES CARRES (263.8 M²) ;
Et La seconde, de la contenance de VINGT TROIS METRES
CARRES (23 M²) et bornée d’après le titre de propriété ci-après
relaté, comme suit :- Il a été fait observer au titre de propriété ci-
après relaté que les dits terrains forment ensemble DEUX CENT
QUATRE VINGT SIX DECIMAL QUATRE VINGT CENTIEMES
METRES CARRES (286.80 M²). Avec ensemble une fraction cor-
respondant à SOIXANTE DIX CENTIEMES (0.70) à prendre dans
SEPT CENT CINQUANTE NEUF DECIMAL QUARANTE ET
UN/MILLIEMES (759.41/1,000èmes) de la propriété du sol du sus
dit terrain et des parties communes y attachées. » Together with all
buildings, constructions and plantations existing thereon, and all
dependencies and appurtenances thereof, generally whatsoever
without any exception or reservation the whole as morefully
described in title deed drawn up by Mr. Hassam Seelarbokus,
Notary Public, on the 16/10/2006, registered and transcribed on the
19/10/2006 in TV 6349/34. And 2. A Fixed Charge by Mr. and Mrs.
APOLLON Harold Raymond over the following asset :- Ledit bâti-
ment résidentiel d’une superficie de DEUX CENT DIX SEPT DEC-
IMAL HUIT METRES CARRES (217.8 M²) construit en blocs de
ciment sous dalles, érigé sue deux portions de terrain contigües
situées au quartier des Plaines Wilhems, lieu dit Curepipe, savoir :-
La première, de la contenance de SIX PERCHES ET VINGT CINQ
CENTIEMES (6.25 P) soit DEUX CENT SOIXANTE TROIS DECI-
MAL HUIT DIXIEMES METRES CARRES (263.8 M²) ; (PIN
Number :- 1743150074) D’un côté, par un chemin mitoyen et com-
mun, sur CINQUANTE TROIS PIEDS NEUF POUCES (53’ 9’’) soit
DIX SEPT DECIMAL CINQ METRES (17.5 M) ; Du second côté,
par Jasmath Kawal, sur QUARANTE SIX PIEDS HUIT POUCES
(46’ 8’’) soit QUINZE DECIMAL DEUX METRES (15.2 M) ; Du
troisième côté, par Asnally Oollit, sur CINQUANTE QUATRE
PIEDS TROIS POUCES (54’ 3’’) soit DIX SEPT DECIMAL SOIX-
ANTE SEPT METRES (17.67 M) ; Du quatrième côté, par
Dewoonanen Kawal, sur QUARANTE SIX PIEDS SIX POUCES
(46’ 6’’) soit QUINZE DECIMAL QUATORZE METRES (15.14 M) ;
La mesure employée est le pied français/mètres. Et La seconde,
de la contenance de VINGT TROIS METRES CARRES (23 M²) et
bornée d’après le titre de propriété ci-après relaté, comme suit :-
(PIN Number :- 1743150130); D’un côté, par l’axe d’un chemin
commun et mitoyen d’UN METRE QUATRE VINGT QUINZE (1 M
95) de large, sur UN METRE QUARANTE TROIS (1 M 43) ; Du
second côté, par le surplus du terrain de la venderesse, sur
QUINZE METRES SEIZE (15 M 16) ; Du troisième côté, par M.
Deepnarain Ramkishore, sur UN METRE SOIXANTE DEUX (1 M
62) ; Du quatrième et dernier côté, par le terrain appartenant au
présent acquéreur lui-même, sur QUINZE METRES QUINZE (15
M 15) ; Il a été fait observer au titre de propriété ci-après relaté que
les dits terrains forment ensemble DEUX CENT QUATRE VINGT
SIX DECIMAL QUATRE VINGT CENTIEMES METRES CARRES
(286.80 M²). Avec ensemble une fraction correspondant à SOIX-
ANTE DIX CENTIEMES (0.70) à prendre dans SEPT CENT
CINQUANTE NEUF DECIMAL QUARANTE ET UN/MILLIEMES
(759.41/1,000èmes) de la propriété du sol du sus dit terrain et des
parties communes y attachées. » Together with all buildings, con-
structions and plantations existing thereon, and all dependencies
and appurtenances thereof, generally whatsoever without any
exception or reservation the whole as morefully described in title
deed drawn up by (i) Mr. Jacques Montocchio, Notary Public, on
the 17/09/1975, registered on the 26/09/1975 in Reg. C 275/2731
and transcribed on the 17/09/1975 in TV 1300/232 (ii) Mr. Joseph
Marcel Joson, Late Notary Public, on the 07/10/1992, registered
and transcribed on the 19/10/1992 in TV 2434/49 and (iii) Mr.
Hassam Seelarbokus, Notary Public, on the 16/10/2006, registered
and transcribed on the 19/10/2006 in TV 6349/34.». The property
consists of two plots of land of 261 M² and 23 M² respectively on
which stands a two storey (ground + one) residential building.
Construction is in reinforced concrete framed structure, concrete
block walls under reinforced slab roofs. 
The whole morefully described in the Memorandum of Charges
filed in the above matter. 
The sale is prosecuted at the request of The Mauritius Commercial
Bank Ltd against Mr. Harold Raymond APOLLON and Ors.
All parties claiming a right to take inscription of legal mortgage
upon the said property are warned that they must do so before the
transcription of the judgment of adjudication failing which they shall
forfeit such rights.

Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 4th day of October, 2023.

Udhisteer K. Ragobur
ENSafrica (Mauritius)

Of 18, Edith Cavell Street, Port Louis.
Attorney in charge of the sale

Mayotte : L'eau
devient très rare 

en raison de la
sécheresse
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Ligue des Champions : 

Manchester City s'impose à Leipzig (1-3) 
et prend seul la tête du groupe G

SALE  BY  LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 15th day of February, 2024 at 1.30 p.m. shall take

place before the Master’s Court, Supreme Court (New Supreme Court Building) situate at Cnr Edith
Cavell & Desroches Streets, Port Louis, the Sale by levy of: “1. Une portion de terrain de la contenance
de TROIS CENT QUATRE VINGT DOUZE ET QUATRE VINGT UN CENTIEMES METRES CARRES
(392.81 M2) étant le Lot No. 239, d’après le plan général du morcellement et portant la référence W237
d’après la brochure de vente du ‘SIT PROPERTY DEVELOPMENT LTD’ en date du 22/11/2003, située
au quartier des Plaines Wilhems, lieudit Saint Antoine, Wooton, plus précisément au No. 2 Wootun Road
et ce d’après le cadastre de la Municipalité de Vacoas-Phoenix, formant partie d’un morcellement rési-
dentiel, connu sous le nom de ‘LES RESIDENCES PINEWOOD GARDENS’ et bornée d’après un rap-
port d’arpentage, avec plan figuratif y joint, dresse par Monsieur M. F. Ricardo Ramiah, arpentage
géomètre, en date du 01/07/2005, enregistre au Reg :- L.S. 54 No. 7211, comme suit :- (PIN Number :-
1734630519) Au Nord-Ouest, par le Lot No. 240 du morcellement, sur TRENTE ET UN METRES QUA-
TRE VINGT DIX SEPT ( 31 M 97) ; Au Nord Est, par les réserves d’UN METRE CINQUANTE (1 M 50)
de large, longeant un chemin commun asphalte de CINQ METRES (5 M 00) de large, sue lesquelles le
Lot présentement décrit aura le droit de servitude, sue 4 linges mesurant respectivement TROIS
METRES ZERO SIX (3 M 06), SIX METRES TRENTE QUATRE (6 M 34), ROIS METRES QUATORZE
(3 M 14) et SEPT METRES QUATRE VINGT TROIS (7 M 83) ; Au Sud Est, par le Lot No. 238 dudit mor-
cellement, sur VINGT QUATRE METRES ZERO HUIT (24 M 08) ; Au sud-Ouest, par le Lot No. 236
dudit morcellement, sur TREIZE METRES TRENTE ET UN (13 M 31) ; Together with all buildings, con-
structions and plantations existing thereon, and all dependencies and appurtenances thereof, generally
whatsoever, without any exception or reservation the whole as morefully described in title deed drawn
up by Mr. Gunness Beeharry, Notary Public, on the 31/03/2006 et 11/04/2006 registered and transcribed
on the 11/04/2006 in Vol. TV 6119/39. 2. Une portion de terrain située au quartier de Flacq, lieudit Poste
de Flacq, (Camp Poorun), de la contenance de SIX CENT TRENTE TROIS VIRGULE TREIZE METRES
CARRES (633.13 M²), étant la portion No. 3 et bornée d’après une description avec plan figuratif y joint
dressée par Monsieur Jean Claude D’Hotman de Villiers, arpenteur jure, en date du 17/05/2011 enreg-
istrée au Reg :- LS 73/473, comme suit :- (PIN Number :- 1415010254) Vers le Nord-Est, en partie par
un terrain appartenant à Constance la Gaieté Co. Ltd, sur DIX HUIT METRES TRENTE (18 M 30) ; Vers
le Sud-Est, en partie par un terrain appartenant à M. Rossick Sagar, en partie par un terrain appartenant
à M. Jean Claude Sara et en partie par un terrain appartenant à M. Jean Claude Sara et en partie par
un terrain appartenant à M. J. Gervey Satourva, sur TRENTE SEPT METRES ONZE (37 M 11) ; Vers
le Sud-Ouest, par un chemin commun de SIX METRES (6 M 00) de large, une réserve de DEUX
METRES (2 M 00) de large entre, sur laquelle la dite portion de terre aura un droit de passage pour
accéder au dit chemin commun, sue QUINZE METRES QUATRE  VINGT HUIT (15 M 88) ; Vers le Nord-
Ouest, par la portion No. 2, sur TRENTE SEPT METRES ZERO SIX (37 M 06). Au titre de propriété ci-
après relate, il a été observé que ce terrain est originairement loue a bail de la Compagnie Constance
la Gaieté Company Limited Monsieur et Madame Satyadeo Ramphul, suivant acte de Me. Nicolas
Boullé, notaire les 04/11/2011 et 14/11/2011, enregistre et transcrit au TB 469/131. Together with all
buildings, constructions and plantations existing thereon, and all dependencies and appurtenances
thereof, generally whatsoever, without any exception or reservation the whole as morefully described in
title deed drawn up by Mr. Michel Nicolas Boullé, Notary Public, registered and transcribed on the
18/01/2013 in Vol. TV 8778/46. Le droit au bail dudit terrain. ». 2.Portion de terrain de la contenance de
TROIS CENT QUATRE VINGT DOUZE ET QUATRE VINGT UN CENTIEMES METRES CARRES
(392.81 M2) Plaines Wilhems, lieudit Saint Antoine, Wooton : – Location The property is found along a
5.00 tarred access at approximately 15 metres northwest of its junction with Blackberry Road, itself at
approximately at 68 metres to its northeast of its junction with Wineberry Road 2 and about 253 metres
southeast of its junction with Pinewood Road at Morcellement Pinewood, Wooton. Site Description The
site designated as Lot No. 239 of the development has an area of 392.81 M² as described in the tile
deed registered and transcribed at Volume TV 6119/39 and a Memorandum of Survey drawn by Mr.
Kadafi Koherattee, Sworn Land Surveyor on 17/12/2018 registered at Reg:- LS 54 No. 7211. The site
has a regular shape and is above road level with an approximate frontage of 13.31 metres to a 5.00
metres wide tarred vehicular access and an average depth of 31.97 metres to its north western bound-
aries. All services are available to the site. Building Description A Two storey building is constructed
over the site; it is made up of reinforced concrete frames and structures, concrete blocks walls under
reinforced slab roof. The building provides an approximate gross covered area of 304.00 M² including
open covered areas. No internal inspection was possible. As at the date of inspection, the building is
incomplete and is in an abandoned state. 2. Portion de terrain située au quartier de Flacq, lieudit Poste
de Flacq, (Camp Poorun), de la contenance de SIX CENT TRENTE TROIS VIRGULE TREIZE METRES
CARRES (633.13 M²), étant la portion No. 3 :- Location The property is found along a 6.00 tarred access
at approximately 99 metres southeast of its junction with Brisee Verdiere – St Julien – Constance Road
(B 23), itself at approximately at 253 metres to its northeast of its junction with Raffray Road adjoining
Poste de Flacq Post Office. Site Description The site, designated as Lot No 3 of the development has
an area of 633.12 square metres as described in the title deed registered and transcribed at Volume TV
8778/46 and a Memorandum of Survey drawn by Mr Kadafi Koherattee, Sworn Land Surveyor on 20th
December 2018 registered at Reg LS 73/473. It is held on a building lease expiring on 3rd November
2110 from Constance. The site has a regular shape and is above road level with an approximate
frontage of 15.88 metres to a 6.00 metres wide tarred vehicular access and an average depth of 37.06
metres to its south eastern boundaries. All services are available off site and in an eventual develop-
ment an access will have to be created as the site is above road level.
The whole morefully described in the Memorandum of Charges filed in the above matter. 
The sale is prosecuted at the request of The Mauritius Commercial Bank Ltd against JEFF GANGABIS-
SOON AKAL LTD, a Private Company, now restored to the Register under Section 321 of the
Companies Act 2001 as from 29/06/2018.
All parties claiming a right to take inscription of legal mortgage upon the said property are warned that
they must do so before the transcription of the judgment of adjudication failing which they shall forfeit
such rights.

Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 4th day of October, 2023.

Udhisteer K. Ragobur
ENSafrica (Mauritius)

Of 19 Church Street, Port Louis.
Attorney in charge of the sale

Longtemps sans solution
face à la défense com-

pacte de Leipzig,
Manchester City a été
sauvé par un duo sorti du
banc mercredi soir, pour
l'emporter (3-1). Jérémy
Doku a servi Julian Alvarez,
auteur d'un but splendide
(84e), avant que l'ex-
Rennais ne sécurise la vic-
toire sur un service de
l'Argentin (90e+2). Une
réussite bienvenue pour les
Cityzens, surpris par un but
de Loïs Openda sur l'un des
rares contres allemands
(48e), alors que Phil Foden
avait ouvert le score (25e).
Les tenants du titre sont
seuls leaders de leur
groupe et filent (déjà) vers
les huitièmes.

La profondeur du vivier
offensif de Manchester City
ne faisait pas de doute, et
elle a été une fois de plus
confirmée. Phil Foden, le
plus remuant des titulaires,
était trop timide, Jack
Grealish trop inconstant et
Erling Haaland trop imprécis
? Pas de panique, Pep
Guardiola a sorti du banc
deux cartouches, Jérémy
Doku et Julian Alvarez, pour
dynamiter la partie. L'issue
du match lui a vite donné rai-
son. Entré pour remuer un
peu plus une défense de
Leipzig acculée dans ses 30
mètres et proche de la rup-
ture, Doku s'est emparé du
ballon et a fixé trois joueurs,
avant de décaler Alvarez.
D'un enroulé magistral à l'en-
trée de la surface, l'Argentin
a caressé la lucarne (84e, 1-
2) et rappelé, au passage,
qu'il était un peu plus qu'une
doublure.

City venait alors de
prendre l'avantage et de
contraindre Leipzig à, enfin,
sortir de son camp. Une
façon de mieux opérer en
contre, et ça n'a pas loupé.
Après un ballon gratté au
milieu de terrain, les rôles
se sont inversés, avec
Alvarez à l'ouverture et
Doku à la conclusion, tran-
quille pour ajuster Janis
Blaswich d'un plat du pied
(90e+2, 1-3). Ce duo salva-
teur, relativement inattendu
avant cela, a concrétisé la
domination écrasante de
City sur ce match (18 tirs à
5, 68% de possession).

Mais en dehors de ce
siège quasi permanent
dans le camp adverse, les
Skyblues ont livré une copie
plutôt inégale et ont souvent
peiné à trouver le décalage.
Le pressing et la couverture
du terrain des Allemands les
ont par moments gênés, et

ils ont connu un déchet
important face à la cage.
Seuls cinq de leurs 18 ten-
tatives étaient en effet
cadrées, et Erling Haaland -
jamais dans de bonnes dis-
positions - a symbolisé plus
que quiconque ces scories
(2 tirs cadrés sur 6).

Les Cityzens ont pour-
tant trouvé la faille tôt, sur
l'une de leurs seules
frappes dangereuses du
premier acte, par Phil
Foden (25e, 0-1). L'Anglais
a conclu du droit un bon
centre du jeune Rico Lewis,

pas impressionné par l'in-
tensité - tout de même rela-
tive dans ce cas - d'un
match de Ligue des champi-
ons. Lui et ses coéquipiers
ont pourtant été surpris sur
la seule réelle occasion de
Leipzig, en tout début de
seconde période. Sur un
ballon récupéré bas, Loïs
Openda s'est appuyé sur
Youssuf Poulsen pour
demander le cuir en pro-
fondeur, prendre Manuel
Akanji de vitesse et con-
clure un contre express
(48e, 1-1).

SALE  BY  LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 15th day of

February, 2024 at 1.30 p.m. shall take place before the Master’s
Court, (Courtroom No. 23), 2nd Floor, New Supreme Court
Building, Cr Edith Cavell & Desroches St, Port Louis, the Sale by
levy of: “Tout ce qui reste (après distraction de trois portions de
terrain de contenance respectives de (i) TROIS CENT VINGT
TROIS METRES CARRES, (323 M²), (ii) CENT QUATRE VINGT
TREIZE METRES CARRES (193 M²), (iii) DEUX CENT SEPT
METRES CARRES (207 M²), VENDUES suivant titre transcrit
avant ou en même temps que le titre de propriété ci-après relaté),
d’une portion de terrain de la contenance originaire de NEUF
CENT TRENTE SEPT METRES CARRES (937 M²) étant le Lot No.
7, située au quartier du Grand Port lieudit Midlands (Bananes). Il a
été fait observer au titre de propriété ci-après relaté que le solde de
la dite portion de terrain a depuis été arpenté par Monsieur Kadafi
Koheratee, arpenteur juré et a été par lui trouvé être de la conte-
nance de DEUX CENT DOUZE METRES CARRES ET
CINQUANTE CENTIEMES DE METRE CARRE (212.50 M²), étant
la portion No. 4, suivant son rapport d’arpentage avec plan figuratif
y joint en date du 19/11/2006, enregistré au Reg :- L.S 59 No. 4294
est compris dans les abornements suivants :- (PIN Number :-
1703160233) Du premier côté, par la portion No. 3, sur VINGT
DEUX METRES CINQUANTE CINQ (22 M 55) ; Du deuxième
côté, par le chemin commun de TROIS METRES SOIXANTE SIX
(3 M 66) de large, une réserve d’UN METRE CINQUANTE (1 M 50)
de large entre sur NEUF METRES TRENTE TROIS (9 M 33) ; Du
troisième côté, par Jaumeer ou ayants droit sur VINGT TROIS
METRES DIX HUIT (23 M 18) ; Du quatrième et dernier côté, par
la portion No. 1, sur NEUF METRES TRENTE TROIS (9 M 33).
Together with all buildings, constructions and plantations existing
thereon and all dependencies and appurtenances thereof, general-
ly whatsoever without any exception or reservation the whole as
morefully described in deed drawn up by Mr. Gunness Beeharry,
Notary Public, on the 26/02/2007 and 30/03/2007 registered and
transcribed in Vol. 6547/51.». Land The zone is residential. The
rectangular shaped land has an even topography with a frontage of
9.33 metres to a 3.66 metres wide common road. Camp Antoinette
Street is approximately 18 metres away from subject property. The
site is serviced with all infrastructural utilities and facilities. Access
to property is by means of a tarred and vehicular road. Electricity
and domestic water supply are available on site. Neighbourhood
mainly consists of semi-luxurious residential buildings in a moder-
ately built-up residential area. All amenities including public trans-
port are available in the region. Building – Incomplete construction
on 1st floor The single storey (Existing ground floor + an incomplete
first floor) residential building is made of reinforced concrete frame
structure with concrete block walls under a flat reinforced concrete
slab roof on ground floor. Block work has reached 7-8 rows on fist
floor. (a) Area – Approximately 144 M² or 1,549.44 ft² on ground
floor + Approximately 144 M² or 1,549.44 ft² on first floor; (b) State
of repair – Good/ Incomplete construction on first floor; (c) Finishes:
Openings – Aluminium glazed doors and windows. Plastering and
paint – External walls are rendered but not painted.
The whole morefully described in the Memorandum of Charges
filed in the above matter. 
The sale is prosecuted at the request of The Mauritius Commercial
Bank Ltd against Mr. Louis Alex POURONNE and Anor.
All parties claiming a right to take inscription of legal mortgage
upon the said property are warned that they must do so before the
transcription of the judgment of adjudication failing which they shall
forfeit such rights.

Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 4th day of October, 2023.

Udhisteer K. Ragobur
ENSafrica (Mauritius)

Of 18, Edith Cavell Street, Port Louis.
Attorney in charge of the sale.

Après deux défaites de rang, Manchester City a relevé la tête en s'imposant sur la
pelouse du redoutable RB Leipzig mercredi soir, lors de la 2e journée de la phase de

groupes de la Ligue des champions (1-3). Phil Foden a ouvert le score, l'ancien
Lensois Loïs Openda lui a répondu. Mais Julian Alvarez et Jérémy Doku ont fait la 

différence en sortie de banc. City est premier du groupe G.
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Lazio est revenu d'un but pour assommer
le Celtic avec des têtes de Matias Vecino
et Pedro, le vainqueur entrant profondé-
ment dans les arrêts pour une autre
soirée dramatique de Ligue des

Champions.

L'Aquile était sur un terrain fragile après
avoir perdu quatre de ses sept matchs

de Serie A, tandis qu'une tête de dernière
minute d'Ivan Provedel a empêché la
défaite contre l'Atletico Madrid. 

Les Hoops ont perdu contre Feyenoord
alors qu'ils étaient à neuf hommes, donc
Gustaf Lagerbielke et Odin Thiago Holm ont
été suspendus, Stephen Welsh, Maik
Nawrocki et Liel Abada étant blessés, mais
Nat Phillips est revenu après deux
semaines d'absence et Cameron Carter-
Vickers était de retour sur le banc. pour la
première fois depuis août.

Ce match est entré dans l'histoire en
tant que premier de la Ligue des
Champions avec quatre joueurs japonais tit-
ulaires et deux d'entre eux ont été impliqués
dans le premier but.

Maeda a coupé à l'intérieur depuis la
droite et a déclenché l'attaque, O'Riley
envoyant immédiatement la première passe
à travers le centre pour libérer Kyogo
Furuhashi au but.

Maeda a également déclenché le piège
du hors-jeu peu de temps après pour tirer
un coup oblique hors cible, tandis que Ciro
Immobile était hors-jeu lorsqu'il a réalisé un
arrêt sensationnel à une main sur un ex-
Turin le gardien Joe Hart avec une volée de
la passe décisive de Luis Alberto.

La Lazio prenait de l'élan et obtenait l'é-

galisation sur un corner de Luis Alberto,
alors que la tête d'Alessio Romagnoli trou-
vait Matias Vecino pour un coup supplé-
mentaire à bout portant et Hart était inca-
pable de l'empêcher de franchir la ligne.

Ivan Provedel a effectué un arrêt intelli-
gent sur le coup franc touché de Hatate,
puis Johnston n'a pas pu contenir le rebond.

Daichi Kamada a réalisé un parcours
solide, mais l'arrivée était alors trop prévisi-

ble dans les bras de Hart. Taty Castellanos
a remplacé Immobile, mais a raté le ballon
avec une tentative acrobatique, attrapant
Carter-Vickers à la tête.

Alessio Romagnoli a dû réaliser un fan-
tastique tacle glissé pour empêcher Luis
Palma de marquer, puis Palma a mis le bal-
lon au fond des filets à la 81e minute.
Cependant, il était hors-jeu lorsque le coup
de pied capricieux de Maeda s'est transfor-
mé en une passe décisive accidentelle pour

lui lors de la perceuse dans le coin inférieur
le plus proche.

Au lieu de cela, la Lazio a continué à
pousser et a remporté la victoire avec
presque le dernier coup de pied du match
profondément enfoncé dans les arrêts.
Mateo Guendouzi a placé le ballon au
poteau arrière où son compatriote Pedro
s'est levé pour ramener la tête devant le but
dans le coin inférieur.

Celtic 1-2 Lazio : Pedro au paradis

Le Barça survit à la seconde mi-temps, s'en sort avec trois points
Barcelone reste invaincu cette saison et occupe désor-
mais seul la première place du groupe H de la Ligue des
champions grâce à une victoire âprement disputée 1-0
contre le FC Porto à l'Estádio do Dragão mercredi soir
au Portugal. Ce qui devait être le match à l'extérieur le

plus difficile du groupe s'est avéré être le cas et le Barça
a souffert pendant la majeure partie de la nuit et a

survécu d'une manière ou d'une autre à un blitz brutal
de l'équipe locale en deuxième mi-temps, mais un but de
Ferran Torres et un effort défensif monumental a suffi
pour remporter les trois points et un résultat crucial à
l'extérieur en Europe pour une équipe qui en avait dés-

espérément besoin.
PREMIÈRE MOITIÉ

Les 45 premières minutes se sont déroulées comme prévu
alors que Porto a commencé avec tout son élan, cher-

chant à lancer un blitz précoce pour amener le public dans le
match, et ils ont pressé haut pour forcer le Barça à commet-
tre des erreurs en défense et à créer des opportunités.

Le plan a fonctionné et les hôtes ont été aidés par une

équipe Blaugrana trop lâche avec leurs passes dans des
zones dangereuses, et les quatre arrières et le gardien Marc-
André ter Stegen ont dû faire quelques interventions clés
pour empêcher l'équipe locale de marquer le premier match.

Mais les Catalans ont réussi à résister à la tempête du
début et ont commencé à s'améliorer après les 20 premières
minutes, en ayant plus de contrôle sur le ballon et en trouvant
leurs meilleurs joueurs en bonne position dans le dernier
tiers. João Félix était particulièrement brillant et cherchait
agressivement à créer pour lui-même et ses coéquipiers, et
il était le joueur du Barça le plus proche du but.

Cependant, une solide séquence de 15 minutes de foot-
ball offensif n'a pas généré de véritable opportunité et le
Barça a ensuite perdu son meilleur buteur car Robert
Lewandowski n'a pas pu continuer et a dû quitter le terrain
après avoir reçu un coup dur à la cheville en début de
match. moitié.

Lewandowski a été remplacé par Ferran Torres, qui est
entré en jeu avec beaucoup de faim et d'énergie et a main-
tenu le bon sort du Barça avec son mouvement et sa volon-
té de tirer au but, et Ferran a été récompensé par son bon
travail juste avant la mi-temps : une horrible erreur de Porto

Le milieu de terrain Romário Baró a créé une contre-
attaque du Barça, et Ilkay Gündogan a joué jusqu'à Torres
qui a fait preuve d'un grand sang-froid et a calmement
placé le ballon entre les jambes de Diogo Costa et dans le
filet pour le premier but.

Dominateur, surtout en première période, le
Borussia Dortmund n’est pas parvenu à
trouver la faille, ce mercredi à la maison
face au Milan. Ce n’est pourtant pas faute
d’avoir essayé. Mais en face, le Milan s’est
montré solide et discipliné et aurait même
pu repartir d’Allemagne avec les trois

points.

Ayant à cœur de réagir après la défaite à
Paris, la bande de Marco Reus impose

d’emblée son fußball. Et c’est Malen qui vient
faire passer le premier frisson dans la défense
milanaise sur une frappe qui frôle le montant
gauche de Mike Maignan, qui semblait battu
(28e). Puis c’est au tour de ce diable de
Füllkrug de s’illustrer, mais cette fois-ci, le
portier français s’illustre (31e). Le Milan est
bousculé par des Allemands entreprenants et
incisifs. Et sur un corner, Bensebaini réussit
une aile de pigeon zlatanesque en direction de

Reus, que Musah parvient à dévier mirac-
uleusement (44e).

Il faut attendre le second acte pour voir la
première frappe cadrée des hommes de Pioli,
avec cette tentative de Pulisic – parfaitement
servi par Leão – que Kobel repousse néan-
moins sans difficulté (55e). La seconde péri-
ode est plus ouverte, Dortmund et le Milan se
rendent coup pour coup, et les Rossoneri déci-
dent d’appuyer sur l’accélérateur dans les dix
dernières minutes en se procurant trois gross-
es occasions. Ni Hernández (82e), ni
Chukwueze (85e), ni Reijnders (85e) ne parvi-
ennent toutefois à trouver la faille. 

Deuxième 0-0 consécutif en Ligue des
champions pour le Milan qui reste donc au
contact du duo de tête franco-anglais, avant le
déplacement au Parc des Princes dans deux
semaines. Le BvB prend son premier point,
mais est toujours bon dernier, avant un
déplacement à Newcastle.

Dortmund et le Milan 
se neutralisent


